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Bilans de compétences B 

Afin de s’assurer du bon déroulement de la formation des élèves et leurs 

permettre de progresser dans les meilleures conditions, l’auto-école procède à 

des bilans de compétences au cours de la formation de ces derniers. 

 

1er bilan de compétences : 

 

Ce premier bilan de compétences est effectué en fin de compétence 2 afin de 

confirmer l’acquisition des compétences de l’élève en termes de gestion 

mécanique du véhicule ainsi que sa capacité à détecter les divers éléments de 

son environnement et à en tenir compte. Ce bilan sera effectué durant une 

vingtaine de minutes au cours des quelles l’élève sera autonome sur les 

compétences évaluées (aucun guidage de la part de l’enseignant, sauf 

directionnel). Le bilan sera jugé satisfaisant si toutes les compétences ci-

dessous sont acquises. Une tolérance de 2 compétences en cours d’acquisition, 

sur l’ensemble des compétences évaluées, sera accordée pour valider ce bilan. 

 

2ème bilan de compétence : 

 

Ce second bilan est un bilan partiel. Il est effectué à l’issue de la compétence 4, 

c’est-à-dire lorsque l’élève a travaillé toutes les sous-compétences de cette 

même compétence. 

Ce bilan est jugé satisfaisant si l’élève est capable, durant une vingtaine de 

minutes, de circuler sur route ou en agglomération dans des conditions 

normales de circulation.  



 

 

 

 



Examen blanc : 

 

En fin de formation, afin de préparer l’examen pratique, des examens blancs 

seront mis en place afin de vérifier les acquis de l’élève ainsi que ses prérequis 

pour une présentation à l’épreuve pratique. 

La grille d’évaluation utilisée est la suivante : 

 

 


